
ACTIVITE BARRAGE   
 

6.1 Barrage : Personnel et matériel minimum requis 
 

Qualification 
  

Tranches 

Barrages 

Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 

Personnel 
minimum 

requis 

Un Cadre Administratif et Financier Un Cadre Administratif et Financier Un Cadre Administratif et Financier 

Un Technicien Génie Civil Deux Technicien Génie Civil Deux Techniciens Génie Civil 

Un Ingénieur Géotechnique Un Ingénieur Géotechnique Un Ingénieur Géotechnique 

Un Ingénieur Génie Civil Un Ingénieur Topographe  Deux Ingénieurs Topographes  

  Un Ingénieur Génie Civil Deux Ingénieurs Génie Civil 

    Un Ingénieur Génie Rural  

Matériel 
minimum 

requis 

Un Bulldozer de type D8  Deux Bulldozers de type D8  Deux Bulldozers de type D8  

Un Camion benne Un Camion benne Trois Camions bennes 

Un Chargeur Un Chargeur Deux Chargeurs 

Un Camion-citerne à eau 30 tonnes Un Camion atelier  Une Pelleteuse 

Un Compacteur Pieds Mouton  Un Porte-chars Un Camion atelier  

Un Compacteur Pieds lisses  Une Citerne à gasoil  Deux Toupies de 1500 litres  

Une Niveleuse Un Compacteur Pieds Mouton  Deux Portes-chars 

Un Groupes électrogènes  Un Compacteur Pieds lisses   Deux Camions citernes à eau 30 tonnes 

Une Bétonnière 450 L Deux Niveleuses Une Citernes à gasoil  
Un Compresseur avec vibrateur à 
béton 

Un Groupes électrogènes  
Deux Compacteurs Pieds Mouton  

Une Pompe à béton Deux Bétonnières 450 L Deux Compacteurs Pieds lisses   

Une Pompe à eau  Un Compresseur avec vibrateur à béton Deux Niveleuses 

Un Compresseur Sullair 185 Un Véhicule de liaison Deux Groupes électrogènes  

  Une Pompe à béton Trois Bétonnière 450 L 



  Deux Pompes à eau  Deux Compresseurs avec vibrateur à béton 

  Un Compresseur Sullair 185 Deux Véhicules de liaison 

    Une Pompe à béton 

    Deux Pompe à eau  

    Un Compresseur Sullair 185 

    Une Centrale de béton 
 
 

  



1.10 Barrage : Calcul de l’indice global – Classes et seuils maximum de soumission 
 

Indice global 
somme 1 + 2 +3 = 

Conditions de recevabilité de dossier : L'entreprise devra avoir 
le Personnel et le Matériel requis pour la tranche considérée Classes 

  
Intervalles de Soumission 

(MRU) 

  Personnel Matériel     Milliers  
18 à 50 Personnel Tranche 1 (6,5 pts) Matériel Tranche 1 (7,25 pts) Barrage 1   Seuils  PM < X≤ 50 000   
51 à 82 Personnel Tranche 2 (9  pts) Matériel Tranche 2 (11 pts) Barrage 2   50 000 < X≤ 100 000   
Sup à 82 Personnel Tranche 3 (15 pts) Matériel Tranche 3 (20 pts) Barrage 3   Sup 100 000  

      
 

1.11 Barrage : Qualifications  
 

i) Exécution de tous ouvrages d’Art   
ii) Travaux spécifiques liés à : 

- Terrassements 
- Construction de digues 
- Déversoirs et évacuateur de crues 
- Aménagement et Protection 
- Stabilisation des berges 
- Installations des vannes  

iii) Travaux de réhabilitation  
iv) Travaux de rénovation  

 


